Plainte contre x,incluant mes associés : M. Mir Ghislain, Mme Menachaud Aline et M. Mir René.

Plainte avec constitution de partie civile.

Cette plainte fait suite à une bagarre qui a éclaté jeudi 30 août 2018 à 14h15 au 24 rue du Dr Calmette entre M. Mir Ghislain et moi même M. Laurent Morelli.

En effet l’ambiance entre les associés de la sci “Le temps des cèdres” s’est considérablement dégradée et je demande au juge de prendre les mesures nécessaires pour nous éviter d’autres événements de ce genre pouvant facilement conduire à des excès autrement plus graves.

Le fait que nous soyons associés est aujourd’hui le principal point qui alimente le conflit.

Historique résumé :

  Dès avant la création de la sci en 2014, les trois associés étaient d’accord sur le fonctionnement de la sci, c’est du moins ce qu’on m’a fait croire. 

  Je n’ai compris qu’en 2018 que mes associés s’étaient mis d’accord pour me spolier de mes parts et du travail que j’ai fourni ( de l’esclavage en fait ). De 2014 à 2017, leur stratégie a été de se comporter avec moi comme des amis (ce que je croyais ) et d’organiser des pièges déguisés en accident qui m’ont valu entre autre une côte fèlée, un problème à la hanche et une chûte dans une fosse laissée béante évitée de justesse. Par ces coups et blessures volontaires, leur but, ici, était de m’affaiblir physiquement et financièrement et d’abuser d’une faiblesse que je leur avais indiquée dès le début, par correction, à savoir que j’avais de petits moyens et que je serais peut-être amené à revendre mes parts si le projet était trop lourd pour moi. 

  Fin 2016, je recherche un repreneur pour mes parts. M.Mir se propose et accepte verbalement ma proposition à 37400 euros (correspondant d’ailleurs à l’estimation que Me Constant Jouffroy  notaire en fera ensuite ).

  Début 2017, j’organise une AG dans laquelle la vente est à l’ordre du jour. Mme Menachaud prend la présidence de la scéance, tiens une AG qui n’a rien à voir avec l’ordre du jour et me propose de vendre mes parts pour 1 euro symbolique et d’être dédommagé de 2000 euros, en accord avec M. Mir qui acquiesse. Une AG piège !

  Je suis ressorti choqué de cette AG et j’ai mis plus d’un an avant de comprendre les tenants et les aboutissants de cette affaire.

  Depuis cette AG 2017 :

· J’ai tenté plusieurs approches de résolution de conflit et de médiation sans succès.

· En mai, M. Mir René a tenté de m’intimider sur les lieux.

· Les courriers de leur avocat vont également dans le sens de l’intimidation.

· Mes associés accaparent de plus en plus les lieux qui m’ont été attribués par AG faisant éventuellement disparaître le matériel qui s’y trouvait. 

  L’ensemble de ces faits et d’autres encore que mes associés m’ont fait subir constitue un harcèlement moral qui a conduit à la situation actuelle. 

  La situation est bloquée sur un plan amiable et devient explosive (pour information, la famille Mir possède une arme à feu).

Demandes du plaignant :

Je demande donc au juge : 
 - de faire diviser la propriété par un géomètre ( au frais de la sci ) : création d'un lot comprenant le bâtiment de garage dont l’utilisation m’a été attribuée par AG, les serres et le terrain autour  au prorata de mes parts, un accès en voiture et des droits d’accès aux différents réseaux ( eau, égouts, électricité, téléphone autant que possible ). 

Je revendrais ce lot dans la foulée ( si possible le même jour ) pour éliminer la proximité.


 - de contraindre mes associés à échanger le lot ainsi créé contre mes parts sociales ( retrait en nature ). 
 - solde de tout compte pour M. Morelli en tant qu’associé et qu’ex-gérant.

 - décharge par rapport aux travaux effectués et dont les associés restant font leur affaire. 

Dommages et intérêts : 

A l’apréciation du juge.

Depuis Août 2016 mes projets sont à l'arrêt sur le lieu à cause de mes associés.

Disparition d’objets m’apartenant.

Je n'utilise plus le lieu depuis mai 2017 (pour éviter au maximum l’escalade de la violence).

Préjudice psychologique.

Précisions :

Le présent document est peu détaillé car j’ai privilégié la rapidité de dépôt à l’exhaustivité étant donné la situation. Je me tiens à la disposition du juge pour plus de précisions.

P.S.: Hier, au volant de ma ZX Citroën qui avait stationné dans la rue la nuit, alors que je prenais l’autoroute et que j’atteignais la vitesse de 110km/h, le capot s’est soudain soulevé de 20 cm. Ce n’était normalement pas possible car je n’avais pas ouvert ce capot depuis des semaines et même si je l’avais ouvert, il y a une sécurité qui l’empêche de s’ouvrir complétement sous la pression de l’air. Il a donc fallu que le capot soit ouvert et la sécurité empêchée de fonctionner pour que cela arrive. C’était donc un acte malveillant destiné à faire ouvrir mon capot en grand, à vive allure, devant mon pare brise : Mise en danger volontaire de la vie d’autrui ( moi et d’autres conducteurs ). Une raison de plus pour déposer cette plainte.

La famille Mir réside au 8  rue des Prévots à Longvic.

Mme Menachaud réside au 24 rue du Dr Calmette à Dijon.

Le plaignant, M. Laurent Morelli réside au 18 rue haute de l’église à Vitteaux, Tél.: 03 73 27 09 75

Fait le 05/09/2018 à Dijon

             Laurent Morelli,

